
2 formules au choix :

     Vous souhaitez fêter l'anniversaire de votre enfant avec tous ses copains ? La ludothèque Kid O'ludo
propose ce type d'animation ! Sur réservation les samedis après-midi, un animateur met à disposition des
jeux et propose une animation sur le thème que votre enfant choisi. Deux formules sont possibles pour
rendre ce moment inoubliable et sur mesure.
   

Pour réserver, merci d'envoyer un mail à : kidoludo.frjaillans@gmail.com ou de venir directement à
la ludothèque lors des heures d'ouverture.

Formule 1 - 14h30/17h
Inclus dans la formule : jeux de la ludothèque,
animation d'une heure sur le thème choisi, chasse
aux cadeaux.

TARIFS
Adhérent AFR Jaillans* : 75€

Non-adhérent AFR Jaillans : 100€

Formule 2 - 14h30/17h30
Inclus dans la formule : jeux de la ludothèque,
animation d'une heure sur le thème choisi, chasse aux
cadeaux, maquillage, +30 minutes.

TARIFS
Adhérent AFR Jaillans* : 90€

Non-adhérent AFR Jaillans : 120€

Anniversaire
à la ludothèque

3 thèmes par tranches d'âge :
3 à 5 ans

      Monsieur Renard (chasse au
trésor) : Monsieur Renard est un
sacré coquin ! Il a caché tout son
trésor aux 4 coins de la ludothèque,
afin que nous ne puissions pas le
retrouver… Mais les enfants sont plus
malins, ça, c’est certain !

      Les super-héros (multijeux) :
Sauriez-vous réussir les défis de
super-héros pour en devenir un ?
C’est la mission que vous propose
Tom et Ely, deux super-héros aux
drôles de pouvoirs...

        Les petits lutins (jeu de piste) :
Ulrik est un petit lutin très malicieux,
qu’il faudra chercher grâce à tous les
indices laissés sur son chemin.
Plusieurs étapes devront être
réalisées pour le retrouver !

9 à 12 ans
     “Élémentaire, très cher !” (jeu
de piste) : Sherlock Holmes et le
Professeur Watson prennent leur
retraite ! Mais une dernière mission
les attend… Passer le flambeau aux
enfants !

     L’île interdite (course contre la
montre) : C’est lors d’une terrible
tempête que votre bateau s’est
échoué sur cette île. Ici, il n’y a pas
grand-chose, mais de nombreux
dangers vous guettent… Sauriez-vous
vous enfuir avant que la tempête
n’arrive ?

     Au clair de lune (jeu de rôle) :
De mystérieux loups-garous se sont
installés dans les environs depuis
quelques temps... Les enfants
sauront-ils les démasquer  avant que
ce ne soit trop tard ?

6 à 8 ans
     Le Chabadabada (multijeux) :
Un drôle de chat vous propose tout
une liste de missions farfelues, mais
celles-ci sont toutes piégées ! Il va
falloir être attentif et coopérer pour
déjouer tous ses pièges...

     Mystères au ranch (enquête et
énigmes) : Un poney a disparu !
Plusieurs personnes sont suspectées,
l’enquête est ouverte. Les enfants
sauront-ils retrouver le coupable et
où le poney est caché ? 

     Voyage en mer ! (chasse au
trésor) : Il est grand temps de
prendre la mer pour devenir un pirate
! Mais la mer est loin d’être calme, et
les épreuves seront nombreuses pour
les moussaillons afin de trouver le
trésor du célèbre pirate Barbe
Noire…

Adhésion AFR Jaillans : 26€

Envie d’un autre thème ? C’est possible, il suffit de valider lors de la réservation pour personnalisé l’anniversaire
de votre enfant ! (+15€)



 Conditions générales des anniversaires :
1. Réservation et règlements

     La réservation d’un créneau pour un anniversaire doit se faire minimum 2 semaines avant la date souhaitée,
auprès de la ludothécaire. Au vu des disponibilités de la salle, la ludothécaire pourra proposer un autre
créneau ou refuser la réservation. La salle de la ludothèque étant mise à disposition par la mairie, l’accord de
celle-ci devra être donnée pour garantir la réservation définitive. En cas d'annulation, il est demandé à la
famille de prévenir minimum 1 semaine avant la date fixée.
     Le règlement peut se faire par chèque (à l’ordre de l’association Familles Rurales de Jaillans) ou par
espèce, et doit être remis à la ludothécaire au plus tard le jour de l’anniversaire, avant l’animation.

2. Modalités de réservation
     Selon l'option choisie, les anniversaires ont lieu les samedis après-midi à partir de 14h30, jusqu'à 17h ou
17h30 (présence enfants). Cela se passe dans les locaux de la ludothèque KID O’LUDO – Rue des Plumiers –
26730 Eymeux. La famille a la possibilité de venir 15 minutes avant l'horaire afin d'installer les lieux. Il est
possible d'inviter jusqu'à 9 enfants en plus de celui ou celle dont c'est l'anniversaire.

3. Déroulement de l’anniversaire
     L’animateur présent prend en charge l’animation à partir de 14h30 jusqu’au départ des enfants. Des jeux
lors de l’accueil des enfants seront mis en place (jeux d’imitation, jeux en bois, jeux extérieurs), puis une
activité d’une heure sera proposée sur la thématique choisie. Après le goûter et l’ouverture des cadeaux,
l’animateur pourra de nouveau mettre en place des jeux, ainsi qu’un atelier maquillage si l’option est choisie.
L’animateur est responsable des locaux, des jeux et du bon déroulement de l’animation.
     La famille est en charge de ramener les consommables (boissons, gâteau, bonbons, etc.) ainsi que de la
décoration si elle le souhaite. Elle est également en charge du ménage des salles à la fin de l’anniversaire
(possibilité de rester 15 minutes supplémentaires après l'horaire pour finaliser le ménage). Le nécessaire
ménager est fourni par la ludothèque. La famille reste le responsable légal des enfants durant tout le
créneau de l’anniversaire.
     Un état des lieux sera effectué à la fin de l’anniversaire entre l’animateur et la famille.

4. Autres
     Jeux : Les enfants peuvent avoir accès à tous les jeux de la ludothèque durant l’anniversaire. Les enfants
devront prendre soin des jeux sortis et les ranger en fin d’utilisation à leur place.
     Gestion de conflit : L’animateur n’est pas responsable des gestions de conflits qui peuvent survenir durant
l’activité. Si un comportement n’est pas adapté au bon déroulement de celle-ci, il pourra demander à la famille
de prendre en charge le ou les enfants le temps de la gestion de conflit, afin de mieux revenir dans le groupe
ensuite.
     Maquillage : Si l’option maquillage est choisie dans le déroulement de l’anniversaire, la famille s’engage à
demander aux responsables légaux des invités l’accord en amont, afin d’éviter tout problème allergénique. 

Je soussigné.e                                                    avoir pris connaissance du règlement intérieur et des

modalités des anniversaires proposés par la ludothèque Kid O'ludo.

Fait le :                                                 A :                                                    Signature :

Anniversaire de :                                                 Age :

Nombre d'invités :                                               Date(s) souhaitée(s) :

Formule choisie :       Formule 1              Formule 2  

Adhérent AFR Jaillans :       Oui            Non            Ne sait pas 

Thème choisi :

Numéro à joindre :                                              Type de règlement :       Chèque            Espèce

PARTIE À REMPLIR POUR RÉSERVATION.


